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DÉPARTEMENT DES FINANCES
ET DE LA SANTÉ
LE CONSEILLER D'ÉTAT
CHEF DU DÉPARTEMENT


Consultation sur l’avant-projet de rapport du Conseil d’État au Grand Conseil sur l’initiative « Assurance soins dentaires »

Questionnaire pour la consultation

Nous vous remercions de retourner le formulaire d’ici au 6 mars 2019 à l’adresse électronique suivante :

Luana.Chiffelle@ne.ch

À noter que vos observations sont susceptibles d’être transmises aux membres du Grand Conseil s’ils en font la demande. En cas d’opposition à cette transmission, nous vous prions de le mentionner expressément dans votre réponse. 
[bookmark: _GoBack] 


1. Remarques générales

Avez-vous des remarques générales sur l’analyse, les constats, les objectifs et les mesures et le dispositif du contre-projet proposé dans cet avant-projet de rapport ?

	Réponse :









2. Questions particulières 

2.1 Programme cantonal de santé bucco-dentaire et objectif général 

Avez-vous des remarques particulières concernant le programme cantonal de santé bucco-dentaire et son objectif général ? 

Êtes-vous favorable au programme et à son objectif général ? 

Oui :	☐
Non :	☐






2.2. Mesures de prévention et promotion / Mesure de prophylaxie et dépistage

Partagez-vous l’accent prioritaire mis sur les mesures de prévention et de promotion ainsi que sur les mesures de prophylaxie et de dépistage ? 


Êtes-vous favorable à ces mesures? 

Oui :	☐
Non :	☐

	Commentaire :









2.3 Objectifs spécifiques  

Partagez-vous les objectifs spécifiques proposés dans l’avant-projet de rapport ? 

Êtes-vous favorable à cette mesure? 

Oui :	☐
Non :	☐

	Commentaire :









2.4 Création d’une fonction de de médecin-dentiste cantonal 

Le dispositif prévoit la création d’une fonction de médecin dentiste cantonal et lui accorde un rôle central. 


Êtes-vous favorable à cette mesure? 

Oui :	☐
Non :	☐

	Commentaire :









2.5 Source de financement : redevance sur les boissons sucrées 

Le contre-projet prévoit que le programme de santé bucco-dentaire soit financé par une redevance sur les boissons sucrées, sur le modèle de celle sur l’alcool, plutôt que par le budget ordinaire de l’Etat (via l’impôt). 

Que pensez-vous de ce mode de financement ? 

Êtes-vous favorable à ce mode de financement? 

Oui :	☐
Non :	☐

	Commentaire :
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